
COMMISSIQhT DE COI~CILI~TION DES NIATIONS UNI!?S POUR LA PAL3STIiVE --....l 

‘, 

Distr. RXSTREINTEY 
AP& H 
17 septembre 1951 
FR?iWS;IS 
ORIGIVX, : AVGLXS 

Propositions d'ensemble 
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. et a la dkl&ation d!Isra51 

En se fondant sur les considérations exposées par le Président dans 

son discours d'ouverture, la Commission d&ire soumettre à Ilexamen des 

Parties un ensemble de propositions, 

Dans le cadre de cet ensemble, le Commission tient 5 souligner 

l!importance d!un accord pr&iminaire pré lequel les Parties renouvel- 

leraient les engagements qu!elles ont contract& en tant que signataires 

des Conventions d'armistice et en tant que Membres des P\Tations Unies; 

cet accord se présenterait sous la forme du pr&mbule suivant : <. 

PREfwBULE 

ConformBment a leurs obligations en tant qu!Etats Membres de 

l!Organisation des Nations Unies et en tant que signataires des Conventions 

d!armistice, les Gouvernements de l!Egypte, de la Jordanie, du Liban, de la 

Syrie et le Gouvernement d!Israël affirment solennellement leur intention, 

et prennent l?engagement, de r6gler tous leurs differends prbsents ou 

futurs uniquement par le recours 5 des procédures pacifiques, en s!abstenant 

de tout emploi de la force ou de tout acte d'hostilité, dans le respect ~' 

absolu du droit de chacune des Parties 5 sa sécurité, sans crainte d'aucune 

attaque, et *a favoriser ainsi le rétablissement de la paix on Palestine, 
. 

* DistribuB Qgalement sous la cote IS/bs, 
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PROPOSITIONS 

En vue du r'eglemenk des différends existant actuellement entre les 

Parties, la Commission soumet à, leur examen les propositions suivantes : 

1, Qu'un accord intervienne au sujet des'dommages de guerre 

rksultant des ~h,ost.ilit~q,de 1948,.un tel accord devant comporter, 
. . ', .., 

de Ifavis de'la4ommissiori,"la renonFX-t~qn~r~ciproque:par les 
,, .a . . .'., 

"II Gouvernements de l'Egypte, tk'la Jordanie, du Liban, de la Syrie et 

le Gouvernement drlsraël & toute réclamation de ce chef; 
I 

2, Que le Gouvernement dtIsrs.31 accepte de rapatrier un nombre 

d&termin8 de rbfugiés arc?bes appartenant aux cat6gories de personnes 

pouvant être intggreea dans la vie Economique de 1tEtnt d~Israë1, 

et qui d6sirent rentrer dans leurs foyers ,et vivre en paix avec leurs 
. 

voikins; 

3. QUI le Gouvernement d!Israël accepte l!obligation de' payw, 

& titre de compensation pour les biens abandonnés par les rbfugiés 

non rapatriés, une somme globale Calcul&e d'après 1'6valuation faite 

par l'Office pour les réfugi6s de la Commission de conciliation. 

IJn plan de versement qui tiendra compte des possibilitds financikes 

d!Israël sera prGpar6 par un comité spt?cial d!experts konomiqucs 

et financiers cr6é par l'organe de gestion des Nations Unies, par 

l!interm&diaire duquel sera effectué le paiement des demandes 
', 

individuelles de compensation; 

4. Que les Gouvernements de l!'Egypte, de la Jordanie, du Liban, 

de la Syrie et le Gouvernement d'Israël acceptent mutuellement de 

dç?bloquer tous-les comptes en'banque et dtautoriser leur conversion , 

en livres sterling;. 
' 

. . ..,. 
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5. Que le Gouvernement diIsraë1 et les Gouvernements de 

ltEgypte, de la Jordanie, du Liban et de la Syrie acceptent dl étudior,9 

sous les auspices de L'Organisation des Nations Unies et en se fondant 

sur llexp&ience acquise au cours des trois derni&es anne'es, les 

possibilit&s de reviscr et dlatnender les Conventions d'armistice 

qu'ils ont conclues entre eux, notamment en ce qui concerne les 

questions suivantes : 

a> AmBnagements territoriaux, y coimpris les zones 

démilitarisées; 

b) Création dlune autorité internationale des eaux qui 

s'occupera des questions que pose l'utilisation des 

eaux du Jourdain, du Yarmouk et de leurs affluents, 

ainsi que des eaux du lac de Tibbriade; 
. 

c) Sort de la bando de Gaza; 

d) Cr&ation d'un port franc k Haifa; 

e) Réglements frontaliers entre Isra'el et les Etats 

voisins, une attention particulière ktant notamment 

accordee 5 la nécessite d'un libre accès aux Lieux 

Saints de la r6gion de JQrusalem, y compris Bethléem; 

f) Contrôle sanitaire, contrôle des stupkfiants et de 

la contrebande le long des lignes ded&marcation; 

g) krrangements propres 'a faciliter le ddveloppement 

économique du territoire: rétablissement des CO~U- 

nications et reprise des relations Qconomiques entre 

Isra%!l et les Etats voisins, 


